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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - M. Le médecin-commandant 

~oux Henri est nommé Directeur de la Santé 
ûïiquedu' TOgo, en remplacement du médecin

colonel Paravisini Jean-Baptiste rapatrié. 
ART. 2. - Le Mjnist~ de la Santé Publique est 

~hargé de l'app1icat~on idu 'présent décret qui entre 
en vigueur à partir du 12 septembre 1958, ct sera 
enregistré, publié au Journal officiel de 'la Répu-· 
blique du, Togo et communiqué partout ~ù hesoin 
Siera. 

1 Fai,t à Lomé, le 2 octobre 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

'ARRETE No 178/PMjINT. du. 22 septembre 1958 
oldcmnant 'le recensement ~e certains rJantonsdu, 
~,cle de Da-pango. 

Le Premier Ministre, 
Vu le déeret de la Républiqu"" française n° 56-847 du 24 

aoi\t 1956, portant statut du' Togo, modifi~ par les déer>et8 
noa 57-3ln du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaÛle n° 56-2 du 18 septembre 19f1ô, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19::.!', déterminant dans le 
cadre du déo,pIt du 24 ao~t 1956 et 'des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux: réservés il. la Chambre de~ 
Députés; 

Vu le décroet n° 57-44 du 3 avril 1997, déterminant les 
attributions du Premier Ministtre; 

Vu le déeret nO 57-fJ! du 16 avril 1957, portant organisation 
des services et bureaux du Ministère d'Etat; 

Vu l'ar.rêté n- 384-54/ AP. du 21 avril 193t portantréorga
nisetion de l'état-civil deiI personnes de statut local; 

Sur la proposition du commandant de cercle de Dapango et 
après avis du Ministre d'Etat; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le r,ecensement de 1a popu

lation des cantons de Bombouaka, Nakitindi-Laré, 
'Bidjenga e,t Loko (cercle de Dapango) 'Sera effectué 
sur les ,ordres du commsndant de cerele pour comp
rer du, 1;i septembre ,1958. 

ART. 2. - Sont applicables aux 'cOlltr'~Dants 1e!J 
peines prévues aux articles 33 et 34 de l'arrêté 
susvisé du 21 avril 1954. 

ART. 3. - Le commandànt deœrc1e de DapangQ 
~t charg~ de, l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partQut oùoosojo 
sera. 

Lomé, le 22 septemb~ 1-958. 
Pour le premier Ministre absent: 

Le Ministr'tJ d'Etat. 
chargé desaffair.es courante&, 

P. FREITAS. 

ARRETE No 182 PM[MClEP.'du24 ~stffjttJmlire 1958 
fixant les vareurs mercuriales 'Pour le ca.lcuC de" 
droits fiscaux !à:'.entrêe et de 'sorfie. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret de la République française n· 56-841 du 24 

ao~t 1956, portant statut du Togo, modilié por les ~tiI 
nO' 57-3:1;) du 22 mars 1957 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 19~, modifiée 
par la loi. n° 57-13 du 28 mars 196(, déterminant daDa le 
cadre du décret du 24 ao6t 1956 et des Ades mbiéquenl8 
susvisés portant 6tatUt du TOfIG, lee pouvoirs du Gou'MI1HlIDeDf 
de la Republiq1lil du Togo et ceox reservés à la Cbambhl, cIee 
DéptltoM; 

Vu rartêté no 71~5ô[A.E[PLAN/l du 11 aollt 19$ portaDt
réorganisatioa de la oommiasi01l _ mernVialel; 

Vu la déei:;ion n° 4[MIC. du 11 aVril 1958, nommant Iœ 
membres de la oommi68ÏOll des mermria1es; \ 

Vu l'arrêté n" 163fPM[MIC. du 17 septembre 1957, fix~t 
10& -valours me.reuriales peur le eaku\ des dfoits fiaoaull cPentréf'll 
et de sortie; 

Vu les pl:OpO!litiODS formuJ.6e6 par la oomDÜlMiOD des mor. 
mriales ieD sa séance du 15 septembre 1900; 

ARRETE: 
ARTICLI! PREMIER. ~ Les droits ad-valorem 'ap'pli

cable'J aux marchandi300 il l'entrée et à la sortie d~ 
rI'ogo seront liquidés par le Service des Douanes, à 
cQmpter de la date de signature du présent arrêté, 
oonlormément aux indications du tabl~u cl-après:: 

TABLEAU DES MERCURJALES OFFJCJELLES 

1 0 

- A L'iMPORTATiON 

N" D/-~ N~.ENCLAT\JRH ' 

GENERALE UN1TE VALEURS
DU TARIF DU TOGO DÉSIGNATION DES PRODUITSI DR YALORATION MERCURIALBS 1ET DE LA 

!!omanelalore lalerllilÎenals

[-------------~-----------------------------------------I--------_I----------I' 

SECfION l , 

l" 'AlJirliaux vivants 'et produ'Lts 'du rég,ze anlTnal 

CHAPITRE 2 
Viandes et abats 

02-01 A Vianck:e fraîches ou congelées des espéces hoviIl"~ê 
ovines, porcines, cbevalines, assines et mlliassière ' ,., kg. niet 50 fr~ 

02-01 B Ahats cO~3ti,hles. ..•• ::::::1 50 frs. 

.. 
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